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►Notre absorbeur acoustique soni PROTECT est fait d'une mousse 		
	 de mélamine (Basotect®) à structure alvéolaire ouverte, dotée d'un  
	 exceptionnel pouvoir d'absorption acoustique. Avec soni PROTECT,  
	 l'amélioration de l'acoustique ambiante est perceptible. 

►Pour une pose juxtaposée, nous préconisons la dalle acoustique 	
	 soni PROTECT F. Contrairement à soni PROTECT, elle est dotée  
	 d'un chanfrein (biseau) sur son pourtour, lequel non seulement  
	 génère une esthétique particulière, mais permet également de  
	 lisser les irrégularités des murs et plafonds.
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fiche technique

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

comportement au feu ►din 4102, contrôlée selon b1 (difficilement inflammable) 
►din en 13501-1: c-s2, d0 (NK)  
►Conforme au standard automobile en matière de combustibilité 
	 (fmvss 302, din 75 200) 
►iso 3795, vitesse de combustion < 100 mm/min

résistance thermique ►Longue durée: -50°c à +180°c, courte durée: jusqu’à +200°c

conductivité thermique / en 12667 ►≤ 0,034 W/(m.K) à 10°c (comparable à celle de la polystyrène 
	 conformément wlg 035)

DIMENSIONS

produit epaisseurs / tolerance [mm] plaque / tolerance [mm] poids par plaque

protect / protect f 30 ± 1
50 ± 1

1000 x 500 ± 5
1000 x 500 ± 5

150 g
250 g

CONSIGNE				           ATOUTS

►Support auto-adhésif en option 
►En raison des variations de l’humidité de 	  
	 l’air, ce matériau peut présenter des variations  
	 dimensionnelles susceptible de dépasser les 		
	 tolérances dimensionnelles.

►Excellentes valeurs d’absorption de bruit  
►Correction acoustique de locaux réverbérants 
►Répond à de fortes exigences de résistance au feu (conforme à b1) 
►Résistance élevée au vieillissement 
►Sans fibres minérales et sans risque au niveau physiologique 
►Classe d'émissions voc selon iso 16000: niveau A (blanc)

soni PROTECT     |     soni PROTECT F

Basotect® est une marque déposée de der BASF SE

soni protect f, g
ris

soni protect, blanc

ABSORPTION BRUIT SALLE REVERBERANTE       UTILISATIONS
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►suivant l'exemple de DIN EN ISO 354	 

 
►soni protect et soni protect f réduit le niveau sonore et contribue à la  
	 correction acoustique d'un local concerné. 

►Les dalles acoustiques soni PROTECT  
	 et PROTECT F sont faciles à couper au  
	 cutter. Pour leur fixation, nous  
	 préconisons notre Colle spéciale soni.
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  TOLÉRANCES DES BULLES D’AIR

►Lors de la production de la mousse de mélamine, des bulles d’air risquent de se former. Elles seront visibles après la découpe 	
	 en plaques et sont susceptibles de présenter les tolérances suivantes : 
 
	 Coté visible/bords:	  Ø à 5 mm: 	 illimitée 
		   Ø 5-15 mm: 	 maxi 10 bulles d’air par pièce 
		   Ø 15-25 mm:	maxi 1 bulles d’air par pièce 
	 Verso: 	  nombre et dimensions illimités


